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Rapport du Conseil d’Etat 
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agricoles spéciales pour l'exercice 2009 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 
Le Conseil d'Etat communique au Grand Conseil le rapport annuel de 

gestion établi conformément à l'article 7 de la loi concernant la constitution 
de la Fondation pour les zones agricoles spéciales (PA 330.00) du 
19 septembre 2008. 

Ce rapport comprend le rapport administratif, soit le rapport d'activité et 
de rémunération de la Fondation, ainsi que ses états financiers 2009 révisés, 
approuvés par le conseil de fondation le 25 mars 2010. En date du 
15 décembre 2010, le Conseil d'Etat a donné son approbation au rapport 
administratif, conformément à l'article 4 des statuts de la Fondation 
(PA 330.01). 

Constituée le 25 novembre 2008 par l'entrée en vigueur de la loi 
PA 330.00, la Fondation pour les zones agricoles spéciales (ci-après : la 
Fondation) a pour principale mission d'assurer la gestion foncière des zones 
agricoles spéciales, destinées à accueillir les serres et autres installations 
nécessaires à la production agricole non tributaire du sol. 

Les périmètres de ces zones, approuvés par le Conseil d'Etat le 24 janvier 
2007, comprennent les principaux secteurs à vocation maraîchère ou 
horticole de la plaine de l'Aire, des anciens marais de Veyrier - Troinex, ainsi 
qu'une partie du territoire agricole des communes de Bardonnex et Plan-les-
Ouates. Deux secteurs de moindre importance sont localisés sur les 
communes de Satigny et Collonge-Bellerive. 
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Dans la limite des compétences qui lui sont attribuées par la loi, la 
Fondation peut également planifier, réaliser et exploiter les équipements à 
caractère collectif associés aux serres tels que les voiries, les canaux de 
stockage et d'évacuation des eaux ou les espaces à vocation naturelle. 

 
2. Organisation de la Fondation 

Conformément aux dispositions de l'article 15 des statuts de la Fondation 
(PA 330.01), ses organes sont les suivants : 

– le conseil de fondation; 

– le comité de direction; 

– l'organe de révision. 

 

2.1 Le conseil de fondation 
Le 2 mars 2009, le Conseil d'Etat a arrêté la composition du conseil de 

fondation comme suit : 

– 3 représentants de l'Etat de Genève : 

 Mme Karine Salibian Kolly, M. Jean-Marc Sermet, M. Bernard Trottet; 

– 2 représentants de l'association des communes genevoises : 

 M. Luc Malnati, M. Dinh Manh Uong; 

– 2 représentants de l'union maraîchère de Genève : 

 M. Alexandre Cudet, M. Edouard Jaquenoud; 

– 1 représentant d'AgriGenève : 

 Mme Martine Roset; 

– 1 représentant du groupement technique horticole genevois : 

 M. Thierry Sandmeier. 

 

2.2 Le comité de direction 
Le comité de direction a été désigné le 31 mars 2009, de la manière 

suivante : 

Président : M. Dinh Manh Uong 

Vice-président : M. Alexandre Cudet 

Directrice a.i. : Mme Martine Roset 
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2.3 Organe de révision 
La révision de la comptabilité et des comptes annuels de la Fondation est 

confiée à la fiduciaire CTR-Audit & Conseils SA. 

 

3. Activité déployée par la Fondation 
L'activité limitée de la Fondation durant l'année 2009 est décrite dans le 

rapport administratif annexé. Elle peut se résumer, pour l'essentiel, de la 
manière suivante : 

– Mise en place d'une organisation fonctionnelle provisoire (locaux, support 
administratif). 

– Recherche d'un financement pour le budget de fonctionnement. Le budget 
d'investissement est assuré dans un premier temps par une subvention 
d'investissement octroyée par l'Etat de Genève et prélevée sur la loi de 
renaturation de l'Aire. 

– Participation à diverses séances concernant des projets d'aménagement 
ayant une incidence directe sur les zones agricoles spéciales (PACA St-
Julien – Plaine de l'Aire, déclassement des Cherpines – Charrotons, 
déplacement de l'UMG, revitalisation du ruisseau des Marais dans la ZAS 
de Veyrier – Troinex). 

– Sur un plan plus opérationnel, deux projets ont particulièrement retenu 
l'attention de la Fondation. Il s'agit d'une part du projet de relocalisation 
d'une serre maraîchère d'un hectare appartenant à M. Jean-Marc Vuillod 
sur le site de Compesières et, d'autre part, l'accompagnement de 
l'établissement du plan localisé agricole (PLA) de M. Alexandre Cudet, 
en vue de la construction d'une nouvelle serre maraîchère de six hectares 
à Veyrier. 

– Notons également que la Fondation a proposé ses services dans le cadre 
de l'adoption du projet de loi de modification des limites des zones dans 
le secteur des Cherpines-Charrotons, en vue de la relocalisation de trois 
exploitations maraîchères sises dans le périmètre. 

 

4. Situation financière 
Pour mener à bien ses missions, la Fondation bénéficie d'un transfert 

d'une part de crédit de deux millions provenant de la loi de renaturation de 
l'Aire (L 9522), octroyée à titre de compensation des emprises du projet en 
faveur de l'agriculture locale. Une partie de ce montant sera du reste 
transférée à la Fondation par l'Etat sous forme de terrains. La Fondation peut 
en outre disposer d'un financement public fédéral et cantonal qui se fonde 
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principalement, pour les investissements, sur la législation en matière 
d'améliorations structurelles. 

S'agissant des charges de fonctionnement, elles sont censées être 
couvertes, soit par la plus-value résultant du différentiel du prix entre 
l'acquisition et la revente de terrains, soit par un financement privé. 

Dans les faits, et en dépit des recherches menées par le comité de 
direction, aucune source de revenu n'a pu être dégagée à ce jour pour assurer 
le fonctionnement de la Fondation. 

Pour cette raison et à titre transitoire, la commune de Confignon met à 
disposition ses infrastructures ainsi que son secrétaire général adjoint à raison 
d'un taux d'activité de 10 %. Une telle situation, précaire, ne saurait toutefois 
perdurer sans remettre en cause l'existence même de la Fondation, raison 
pour laquelle un projet de loi prévoyant le versement d'une indemnité 
annuelle de fonctionnement de 100 000 F pour les années 2011 à 2014 a été 
élaboré (PL 10764). 

 

4.1 Comptes 2009 
Le résultat du compte d'exploitation de la Fondation se solde, pour la 

période allant du 31 mars au 31 décembre 2009, par un déficit de 10 724 F, 
correspondant aux charges salariales, aux jetons de présence des membres de 
la Fondation, ainsi qu'au paiement de l'organe de révision. 

 

4.2 Bilan 2009 
Le bilan au 31 décembre 2009 s'établit à 2 000 000 F représentant le 

montant de la créance de l'Etat de Genève en faveur de la Fondation, 
accordée à titre de compensation dans le cadre de la loi de renaturation de 
l'Aire (L 9522). Relevons que cette créance initialement libellée « Capital de 
dotation » a été corrigée avec l'aval du conseil de fondation en « subvention 
d'investissement » dans le rapport de révision du 27 août 2010. 

La Fondation n'étant pas dotée d'un capital initial, celui-ci présente un 
solde négatif de 10 724 F, correspondant au résultat du 1er exercice. 

 

5. Conclusions 
La mission première de la Fondation est de favoriser la construction de 

serres au sein des périmètres des zones agricoles spéciales et de veiller à la 
réalisation des infrastructures connexes à ce développement. 
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Si la Fondation n'a pu déployer qu'une activité restreinte durant l'année 
2009, son importance va croitre très rapidement en regard des nombreux 
projets actuellement planifiés par les exploitants maraîchers. 

Par ailleurs, la Fondation peut également contribuer à la recherche de 
solutions de relocalisation pour des exploitations agricoles impactées par des 
projets d'aménagement. 

En l'absence d'un financement adéquat de son budget de fonctionnement, 
la Fondation se trouve cependant dans une situation délicate. Pour cette 
raison, et afin de pérenniser son action qui demeure indispensable pour la 
mise en valeur des périmètres à vocation maraîchère et horticole du canton, il 
est nécessaire qu'une indemnité complémentaire lui soit accordée, par 
l'adoption d'une loi de financement spécifique à compter de l'exercice 2011. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Mark MULLER 
 
 
 
Annexes : 
– Rapport administratif et états financiers 2009 approuvés par le conseil de 

fondation 
– Rapport de l'organe de révision sur le contrôle restreint pour l'exercice 

arrêté au 31 décembre 2009 
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